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LE JUGE STRAYER

Nous sommes tous d'avis que le présent appel devrait

être rejeté.  Nous sommes d'accord avec l'analyse que le juge des

requêtes a faite de la jurisprudence et avec son principe général

selon lequel «lorsqu'un visa est délivré, il reste valide».  Nous

notons également que l'appelant ne s'oppose pas à cette analyse.

En répondant à la question certifiée, nous refuserions

de dire si la décision rendue par la Cour dans l'affaire Ministre

de l'Emploi et de l'Immigration c. De Decaro, [1993] 2 C.F. 408,

devrait être interprétée «de façon générale», comme il est
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demandé dans la question.  Une réponse à cet aspect de la

question serait imprécise et pourrait très bien trancher des

questions qui ne sont pas en cause dans l'affaire qui fait

l'objet du présent appel.  Nous répondrons donc comme suit :

Pour les motifs invoqués par le juge des requêtes, vu
le retrait du parrainage par la femme du requérant, le
visa de ce dernier n'est pas devenu du fait même
invalide de manière à exclure le pouvoir de la section
d'appel de la Commission de l'immigration et du statut
de réfugié de connaître de l'appel interjeté par le
requérant.

L'appel sera donc rejeté avec dépens.

     «B.L. Strayer»    
J.

Traduction certifiée conforme                          
    Tan Trinh-viet
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